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FIDS67 
FONDS DEPARTEMENTAL D’INDEMNISATION DES 
DEGATS DE SANGLIERS DU BAS-RHIN 
34 rue de l’Expansion 
67150 ERSTEIN 
 
 
 

 
Attestation du commissaire aux comptes du FONDS DEPARTEMENTAL 

D’INDEMNISATION DES DEGATS DE SANGLIERS DU BAS-RHIN relative à la plausibilité, 
la cohérence et la raisonnabilité de la présentation du compte de résultat prévisionnel au 

31/01/2026, présenté à l’Assemblée Générale du 14 janvier 2026. 

 

Au Président du Comité du Fonds Départemental d’Indemnisation des dégâts de Sangliers du Bas-Rhin, 3 rue de 
l’Expansion 67150 ERSTEIN 

 

Monsieur,  

 

En notre qualité de commissaire aux comptes du Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers 
du Bas-Rhin (FIDS67) nous avons établi la présente attestation sur les informations figurant dans le document 
« compte d’exploitation prévisionnel au 31/01/2026 ». 

Ce document ci-après et établi dans le cadre de sa présentation en Assemblé Générale du 14/01/2026, est préparé 
par votre service comptabilité et revu par le Cabinet d’expertise comptable AERIO CONSEILS. La présentation 
de ce compte de résultat prévisionnel prend appui sur une situation au 31/10/2025, sur des décisions prises lors 
du Conseil d’Administration du 17/12/2025 et sur des hypothèses diverses de dénouement des charges et 
produits du dernier trimestre à courir. 

Ce document, établi en vue de sa présentation à l’Assemblée Générale du 14/1/2026, fait ressortir un résultat 
prévisionnel équilibré pour l’exercice clos le 31/01/2026.  

Ces informations ont été établies sous la responsabilité du Président du FIDS67 agissant au nom du Comité du 
FIDS67 dans le contexte précisé ci-dessus. Les méthodes et les principales hypothèses utilisées pour établir ce 
compte d’exploitation prévisionnel sont précisées dans le document ci-joint. 

Il nous appartient de nous prononcer sur la plausibilité, la cohérence et la raisonnabilité concernant la 
présentation du compte de résultat prévisionnel qui sera présenté à l’Assemblée Générale du 14/1/2026 avec les 
hypothèses décrites dans le document, la situation des comptes au 31/10/2025 effectuée par le cabinet 
d’expertise-comptable AERIO CONSEILS et prenant en compte les décisions du comité du 17/12/2025. 

 



JACOB SABINE Commissaire aux Comptes 
2 route de Krautwiller – 67170 WINGERSHEIM 

                                                                                         N° SIRET : 812371102 00011 
 
 

Page 2 sur 5 
 
 

Il ne nous appartient pas en revanche de remettre en cause les hypothèses et décisions retenues par la direction 
du FIDS67, en particulier, de donner une interprétation concernant les modes des sectorisations et de calcul des 
cotisations y afférant.  

Il ne nous appartient pas non plus de nous prononcer sur la validité des conditions d’octroi des aides 
pluriannuelles dont le respect de certaines conditions soumises à aléa en conditionnent le versement, notamment 

les prérequis, afin de respecter les engagements prévus par la convention pluriannuelle relative à l’attribution 
pour 2023, 2024 et 2025 d’une aide financière pour l’appui à la transition du système d’indemnisation des dégâts 
de gibier suite à un accord signé le 01/03/2023 entre les ministères de l’écologie, de l’agriculture et de la 
Fédération Nationale des Chasseurs, précisés dans les instructions signée le 05/10/2023 et le 08/11/2024 et 
l’avenant relative à l’attribution pour 2025. 

 

Notre intervention, qui ne constitue ni un audit ni un examen limité, a été effectuée selon la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention. Nos 
travaux ont consisté, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, à vérifier la bonne application 
des hypothèses et décisions du Comité du 17/12/2025 ainsi que de la cohérence des méthodes et calculs en vue 
de réaliser la projection au 31/01/2026 à partir de la situation faite au 31/10/2025 par le cabinet d’expertise 
comptable AERIO CONSEILS. A cet effet, nos travaux ont consisté à : 

 Prendre connaissance des procédures mises en place par le service comptable du FIDS67 et du cabinet 
d’expertise comptable AERIO CONSEILS pour déterminer les informations figurant dans le document joint 
et vérifier par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection que les informations résultant de 
l'application de ces procédures concordent avec les données sous-tendant la comptabilité de FIDS67 ; 

 

 Approfondir la connaissance des activités du FIDS67 pour être en mesure, notamment, d’apprécier si les 
hypothèses significatives nécessaires à la préparation des informations prévisionnelles ont bien été 
identifiées ; 

 

 Effectuer les rapprochements nécessaires entre ces informations et la comptabilité dont elles sont issues et 
vérifier qu'elles concordent avec les éléments ayant servi de base à l'établissement de la situation au 
31/10/2025 en vue de préparer la situation des comptes annuels de l'exercice clôturant le 31/01/2026 ;  

 

 Vérifier la cohérence des montants figurant dans le document joint à la présente avec les données issues des 
comptes annuels de FIDS67 pour les exercices cités dans les colonnes « réel » du document ci-joint ; 

 

 Vérifier la cohérence des informations figurant dans la colonne « Prévisionnel au 31 janvier 2026 » du 
document « compte d’exploitation prévisionnel » avec les hypothèses mentionnées dans ledit document et  
avec les décisions du Comité du 17/12/2025 impactant le  prévisionnel ainsi établi et des modes de calcul 
retenus par le FIDS67 pour appréhender l’impact du trimestre restant à courir ;  
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 Vérifier la plausibilité et la raisonnabilité des hypothèses retenues avec la compréhension ou la connaissance 
que nous avons de FIDS67, de ces informations avec les données sous-tendant la comptabilité du FIDS67 en 
lien avec la comptabilité ; 

En conclusion : 

Sur la base de nos travaux, la plausibilité, cohérence et raisonnabilité des informations figurant dans le document 
joint « compte d’exploitation prévisionnel », objet de l’attestation appellent de notre part les observations 
suivantes : 

- La plausibilité, cohérence et raisonnabilité de ce prévisionnel est analysé avec les hypothèses formulées 
dans ledit document et les décisions du Comité du 17/12/2025. 

- L’établissement de la situation au 31/10/2025 sous-tend que les conditions d’octroi de la convention 
pluriannuelle d’aide supra soient remplies et de l’obtention de l’accord de report des engagements à 
réaliser pour la subvention 2025 inscrite en fonds dédiés, comme a été obtenue le report d’utilisation de 
l’aide 2023 et 2024, en raison du décalage d’exercice des FIDS (31 janvier) par rapport aux Fédération 
de Chasseurs (30 juin).  

- Elle sous-tend également que la cotisation complémentaire soient agréés par le vote de l’AG le 
14/01/2026. 

En dehors de ces aléas, nous n’avons pas d’autres observations à formuler sur la plausibilité, la cohérence et la 
raisonnabilité des informations du « compte d’exploitation prévisionnel ». 

Nous rappelons que, s’agissant de prévisions présentant par nature un caractère incertain, les réalisations 
différeront parfois de manière significative des prévisions présentées et que, par conséquent, nous n’exprimons 
aucune conclusion sur la possibilité de réalisation de ces prévisions. 

 

Cette attestation est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être 
utilisée, diffusée ou citée à d’autres fins. 

 

Wingersheim, le 19/12/2025 
 
Sabine JACOB 
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ANNEXE : COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL – référentiel et hypothèses 
 
 

 
Référentiel comptable : 
 
Ont été appliqués, au mieux de notre connaissance, les textes légaux et réglementaires.   L’Autorité des normes 
comptables (ANC) a adopté le règlement n° 2022-06 du 5 novembre 2022 et le règlement n° 2023-03 du 7 juillet 
2023 modifiant le règlement n° 2014-03 relatif au plan comptable général.  
Conformément à leurs dispositions transitoires, ces nouvelles règles sont applicables pour la première fois aux 
comptes de l’exercice du 01/02/2025 au 31/01/2026. 
Ce changement de règlementation se traduit par des reclassements au sein des produits et des charges. 
Ces reclassements n’ont pas d’impacts directs et significatifs sur la présentation du compte de résultat 
prévisionnel présenté ci-dessous. 
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HYPOTHESES : 
Les données prévisionnelles présentées ont été établies sur la base des comptes de l’association arrêtés au 
31/10/2025. Ces comptes ont été ensuite révisés par nos soins. 
Dans le cadre de l’établissement du compte de résultat prévisionnel, il a été retenu les hypothèses suivantes : 
- Les dégâts sur les prés de l’hiver 2025/2026 à payer (dont les estimations sont finalisées en mars 2026), les 
contributions à recevoir ainsi que les frais d’estimation afférents à ces dégâts ne peuvent pas, à ce jour, faire 
l’objet d’une estimation prévisionnelle et sont donc retenus pour un montant équivalent à l’exercice précédent 
dans les données prévisionnelles présentées. 
- Les dégâts des sangliers sur les cultures jusqu’au 31/10 sont estimé sur la base des déclarations reçues jusqu’à 
la fermeture du service et s’élèvent donc à 580 706 €. 
- La contribution complémentaire (timbres sangliers) a été estimée à 485 000€ pour la totalité de l’exercice. 
- La contribution complémentaire de taxes à appeler a été estimée à 410 000€ pour l’exercice en cours. 
- La subvention relative à la convention pluriannuelle avec l’Etat de 288 934 € perçue au cours de l’exercice sera 
inscrite en fonds dédiés en totalité. 
- La subvention relative à la convention pluriannuelle avec l’Etat de 362K€ perçue au cours du précédent 
exercice et inscrite en fonds dédiés à la clôture au 31/01/2025 a été reprise à hauteur de 21.5K€ pour des 
investissements réalisés sur l’exercice et reprise en produits d’exploitation pour le solde de 340.5K€. La 
subvention d’investissement est amortie au prorata des dotations aux amortissements comptabilisées pour ces 
investissements. 
- Sur le dernier trimestre avant la clôture de l’exercice, il n’est, à ce jour, prévu aucun investissement significatif 
et aucune cession d’actifs. 
- Les frais des estimateurs ont été établis sur la base des notes de frais déposés à ce jour. Ce montant pourra 
vraisemblablement être conservé puisque les estimations sont suspendues pendant l’hiver et ne reprendront qu’en 
février/mars 2026. 
- La provision pour indemnité de fin de carrière a été réévaluée et fait l’objet d’une provision complémentaire de 
21.6K€. 
- La masse salariale a été estimée au réel des paies établies au mois de 11/2025 et en intégrant les primes de fin 
d’année dans les estimations pour 12/2025. 
- Les informations de l’avocat sur les litiges en cours actuellement ne justifient pas, à ce jour, de provision 
particulière. 
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